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b) Tout signataire de l'Accord d'exploitation désigné par un Etat mentionné ci-dessus
peut, avant l'entrée en vigueur de la Convention et de l'Accord d'exploitation, accepter une
part d'investissement initiale supérieure à celle mentionnée au paragraphe a) si :

i) d'autres signataires acceptent une réduction correspondante de leur part
d'investissement initiale; ou

ii) la Convention et l'Accord d'exploitation ne sont pas entrés en vigueur vingt-
quatre mois après avoir été ouverts à la signature.

Les signataires intéressés informent le Dépositaire qui établit une liste révisée des parts
d'investissement initiales et la communique à tous les Etats mentionnés dans la liste des
parts d'investissement initiales.

c) Le signataire désigné par un Etat qui n'est pas mentionné au paragraphe a), s'il signe
l'Accord d'exploitation avant son entrée en vigueur, indique au Dépositaire sa part
d'investissement initiale qui correspond à l'utilisation relative du secteur spatial d'INMARSAT
qu'il prévoit de faire. Le Dépositaire ajoute le nouveau signataire et sa part d'investissement
initiale à la liste des parts d'investissement initiales figurant au paragraphe a). La liste ainsi
révisée est communiquée à tous les Etats qui y sont mentionnés. La part d'invetissement
initiale du nouveau signataire est ensuite soumise au Conseil pour approbation ou
réajustement. Si le Conseil modifie cette part, il réajuste proportionnellement les parts
d'investissement initiales de tous les Signataires et ultérieurement les parts d'investissement
de tous les Signataires.

d) Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord d'exploitation, les parts d'investissement des
Signataires sont déterminées en réajustant proportionnellement les parts d'investissement
initiales des Signataires de telle sorte que la somme de toutes les parts d'investissement
représente 100 p. 100.

e) La part d'investissement initiale de tout Signataire qui n'est pas mentionné auParagraphe a) et qui signe l'Accord d'exploitation après son entrée en vigueur et la part
d'investissement initiale de tout Signataire qui est mentionné dans la liste des parts
d'investissement initiales et pour lequel l'Accord d'exploitation n'est pas entré en vigueur
trente-six mois après avoir été ouvert à la signature sont déterminées par le Conseil et sontIncluses dans une liste révisée des parts d'investissement initiales de tous les Signataires.

f) Lorsqu'une nouvelle Partie devient Membre de l'Organisation ou lorsqu'une Partie seretire de L'Organisation ou que sa qualité de membre lui est retirée, les parts d'investis-
Sement de tous les Signataires sont déterminées en réajustant proportionnellement les parts
d'investissement initiales de tous les Signataires de telle sorte que la somme de toutes les
parts d'investissement représente 100 p. 100.

g) Les parts d'investissement de 0,05 p. 100 déterminées conformément au para-graphe 8) de l'article V de l'Accord d'exploitation ne sont pas relevées en application des
Paragraphes c), d), e) et f) de la présente Annexe.


